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MISZELLEN MELANGES

SUR LES REVOLTES POPULAIRES EN FRANCE
AU XVII« SIECLE

Par Anne-Marie Piuz

De tous les eleves de Roland Mousnier, Yves-Marie Bercö et Madeleine
Foisil sont ceux qui ont apporte le plus et le mieux ä la connaissance
des rövoltes populaires en France au XVII6 siecle i.

On connait la these de l'historien sovietique Boris Porchnev qui a suscitö
un grand nombre de recherches, notamment en France oü Roland Mousnier
a et» a l'origine d'enquetes et de travaux d'importance inegale mais dont
les merites reunis contribuent h, epaissir un dossier de plus en plus solide2.
De plus en plus solide mais aussi (surtout) de plus en plus precis. Au Schema

quelque peu abrupt, propose naguere par l'historien marxiste, se substitue
lentement une vision plus globale et plus nuancee de l'histoire des rövoltes

1 Yves-Marie Berce, Histoire des Croquants. Etude des soutivements populaires au XVII'
sücle dans le sud-ouest de la France, 2 vol., Paris-Geneve, Librairie Droz, 1974. In-8°, 973 p.,
h. t. (Mimoires et Documents publiis par la Societe de l'Ecole de Chartes, vol. XXII). Du
mfime auteur, Croquants et Nu-pieds. Les soulevements -paysans en France du XVI' au XIXe
siecle, Paris, Gallimard/Julliard, 1974. In-16, 240 p. (coli. Archives, vol. 55). - De Madeleine

Foisil, La revolte des Nu-pieds et les revoltes normandes de 1639, Paris, Presses
Universitaires de France, 1970, j'ai donne un compte-rendu ici meme Revue suisse d'histoire,

21 (1971), pp. 171-172).
2 L'ouvrage de Boris Porchnev a paru en 1948 en russe et en 1954 en allemand. La

traduction francaise a ete publiee par le Centre de Recherches Historiques (Ecole Pratique
des Hautes Etudes, VIe Section) sous le titre Les Soulevements populaires en France de
1623 ä 1648, Paris, S.E.V.P.E.N., 1963. Une edition abregee a paru, en 1972, chez
Flammarion, Paris (coli. Science). La controverse a ete engagee par Roland Mousnier,
«Recherches sur les soulevements populaires en France avant la Fronde», in Bevue d'Histoire
moderne et contemporaine, V (1958), pp. 81-113. II y a quelques annees, Robert Mandrou
a fourni une synthese, dans un article reste fameux, des contributions a la controverse
Porchnev-Mousnier, «Vingt-ans apres, ou une direction de recherches fecondes: Les revoltes
populaires en France au XVIIe siecle», in Revue Historique, juillet-septembre 1969, pp.
29-40. II a bien voulu, recemment, presenter l'etat actuel de Ia question lors d'un expose
au departement d'histoire economique de l'Universite de Geneve (10 juin 1975), «Lesrevoltes
populaires en France dans l'Ancien Regime. Interpretations et perspectives».
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populaires, de leurs motivations, de leur mecanisme, des resultats auxquels
elles aboutissent, et ceci en tenant mieux compte des variables de caractere
regional ou de comportement.

Les discussions des uns et des autres avaient d'ailleurs abouti ä une
serie de points de rencontre. On a admis que ces revoltes sont en
premier lieu hostiles a la fiscalite royale, ä l'exception du cas breton de
1675, dont le caractere anti-seigneurial est indubitable. Effectivement leur
Chronologie, du moins dans ses points forts, suit de tres pres les grands
efforts que poursuit la tresorerie centrale pour subvenir aux besoins d'argent
necessites par les guerres: guerre de Trente Ans; guerres des annees 1672-1683,
oü Colbert revient ä une politique fiscale traditionnelle; guerres ruineuses de
la fin du regne de Louis XIV. La coincidence est permanente. De meme,
l'accord s'est fait, entre Porchnev et Mousnier, sur l'absence d'ideologie
politique dans ces flamböes de colere populaüe, subite et sans lendemain.
Enfin, il est desormais entendu que les revoltes urbaines ou rurales ne sont
presque jamais purement populaires, qu'elles entrainent ou, le plus souvent,
qu'elles sont entrainees par quelques meneurs membres de la couche
inferieure de la classe superieure: a la campagne, des eures, quelques
«gentilshommes de lievre» aventureux; en ville, quelques notables, avocats et
robins3.

Etudiant minutieusement les revoltes du sud-ouest, Yves Berce
complete le tableau en y apportant quelques mises au point definitives et
plus encore.

Mais que faut-il entendre par revoltes «populaires»? L'auteur propose
d'appeler «revolte populaire, la formation d'une troupe populaire armee, qui
röunisse dans son sein des participants venus de plusieurs distinetes
communautes d'habitat et qui se maintienne sur pied pendant plus d'un jour4».
D'oü il exclut les guerres de religion et les guerres de la Fronde oü l'element
populaire n'est present qu'a la suite d'autres groupes sociaux. Plus avant
dans l'inventaire des emotions, Y. Berce etablit une typologie des rövoltes,
fondee, tres fruetueusement, au niveau des solidarites communales. La notion
de commune etant entendue ici au sens moderne du mot, de communaute
d'habitants, l'auteur pereoit des solidarites speeifiques: solidarites de securite,

de subsistances, solidarites culturale et fiscale. D'oü des formes de
violence collective qui eoineident avee ces solidarites: rövoltes contre les soldats
pillards et brigands, revoltes du blö et du pain (contre les accapareurs et
contre la chertö), soulevements en vue de la döfense des droits d'usage com-
munautaües, enfin - les plus graves et les plus nombreuses - revoltes
antifiscales.

Yves Bercö se consacre aux rövoltes antifiscales. Contre les impositions
directes, les tailles, et contre les droits indirects, les aides, les traites et

3 Des revoltes populaires «pures», sans la conduite de meneurs provenant d'autres
couches sociales, auraient fait de ces soulevements de veritables lüttes de classes.

4 Histoire des Croquants, op. cit., p. 674.
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les gabelles. Les revoltes contre les tailles sont des guerres paysannes, les

revoltes contre les droits de circulation et de consommation sont plutot
des soulevements urbains. A dire vrai, qu'elles soient urbaines ou cam-

pagnardes, les rövoltes populaires ne different pas fondamentalement dans

leurs motivations et leurs mecanismes. C'est surtout l'intensitö et la
concentration du soulevement qui est typique de l'ömeute urbaine. A la

campagne, les guerres paysannes sont plus rares et plus graves. L'auteur en

distingue une quinzaine, au XVP et au XVIP siecle, «qui möritent d'etre
appelees historiques, en ce sens qu'elles ont rassemblö assez d'hommes et
dure assez de temps pour faire irruption dans le temps politique et venir
deranger les projets des gouvernements5».

D'oü une Chronologie et une geographie des guerres populaires
«historiques». Tout part du «modele» de 1548, date de la rövolte des communes
de Guyenne contre la gabelle. Pourquoi un modele? Parce que la guerre

paysanne de 1548, bien differente dans sa nature des jacqueries medievales

et antiseigneuriales, est la premiere des rövoltes antifiscales, dirigöes contre
la centralisation etatique; la premiere expression populaire du type «Vive le

Koi sans gabelle». Desormais toutes les grandes revoltes, a une ou deux

exceptions pres, vont suivre le meme processus. Voyez, en 1593-1595, les

soulevements des paysans du Limousin et du Pörigord, les Tard-avises (ceux

qui ont ötö longtemps trop patients) surnommös derisoirement les

Croquants, soulevements qui se diffusent de l'ouest en Bourgogne, du sud en
Normandie et en Bretagne. En 1624, au Quercy. En 1636, c'est au tour
de l'Angoumois et de la Saintonge. En 1637, de mai ä juillet, le plus
grand soulevement paysan, en Pörigord, qui röunit plusieurs dizaines de

milliers de ruraux enregimentös par des chefs nobles. Voyez les Nu-pieds de

Normandie en 1639; les Sabotiers de Sologne, en 1658. C'est la guerre du
Lustucru en Boulonnais en 1662, ce sont les Bonnets-rouges de Bretagne en

1675, les Camisards cövenols en 1702, les Tard-Avises du Quercy en 1707.

Apres 1707, les revoltes paysannes cessent en France jusque dans les annees

quatre-vingts.
Donc, du milieu du XVP au debut du XVIIP siecle. Ce qui sous-tend

cette Chronologie, c'est, selon Yves Bercö - qui suit en cela le schöma

propose naguere par Roland Mousnier - l'histoire de la fiscalite centralisatrice
de l'administration monarchique francaise. Effectivement, la centralisation

etatique implique la conquete fiscale et la pohtique de guerres et de prestige

de la monarchie francaise du XVIP siecle coüte cher. Aussi voit-on se

succöder des agressions du fisc central qui irritent la masse des

contribuables tout en blessant les sentiments regionaux. Extension de la gabelle,

avec tous les contröles et toutes les vexations qui l'accompagnent, montee
des tailles (la preparation de la guerre avec l'Espagne, en 1635, a fait
tripler l'impöt). Le regne de Louis XIII et le ministeriat de Richelieu
finissent dans un dechainement de revoltes paysannes; or leur pouvoir a

5 Croquants et Nu-pieds, op. cit., p. 49.
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ete marque par «la plus grande offensive fiscale de l'histoire de France6». La
Chronologie des revoltes semble suivre l'histoire militaire comme celle de la
fiscalite centralisatrice. Dans cette longue duree, Bercö suggere un moment
charniere, vers 1660. Avant 1660, la revolte est souvent utile, eile a pu
aboutir efficacement a la revocation des taxes mises en question par la
contestation populaire; apres cette date, les emotions finissent dans la rö-
pression et dans le sang.

En gros, donc, ce qui se dögage de l'inventaire des revoltes des XVP
et XVIP siecles peut se ramener a trois grandes motivations. Les fureurs
populaires se concentrent autour de la gabelle, des augmentations d'impöts
provoquöes par les depenses militaires, et de la montöe des tailles. Les
soulevements provoques par l'extension de la gabelle appartiennent surtout au
XVP siecle. Au XVIP siecle, les occasions de revoltes sont fröquemment le
poids des surcharges imprövues provoquöes par les depenses de guerre.

En 1638, Richelieu met sur pied «la plus lourde imposition reguliere sup-
plementaire, la subsistance du quartier d'hiver7». En 1641 est instituöe une
itape ginirale pour la nourriture des gens de guerre «aux frais et despens
de toute la province de Guyenne», ä l'exemple de ce qui se fait dans le
Lyonnais, Dauphinö et ailleurs. Sans compter les requisitions de vivres et
d'öquipement des gens de guerre: moulins, fours, moyens de transport, dans
des conditions que l'on devine, de rapines et de brutalitös. II semble que
la plus lourde epreuve demandee aux habitants des paroisses ötait le
logement des soldats. Les gens de guerre pouvaient exiger de leur höte le
«lit, linge de table, pot, ecueile, verre, place a son feu et ä sa chandelle»
quand ce n'etait pas sa femme et sa fille. Les troupes etaient toujours
resolues a vivre largement sur l'habitant, aussi les exces des gens de guerre
provoquent-ils la frayeur: «il y a dans le Saintonge deux ou trois regiments
pour le service du roy qui fönt plus de mal que la foudre, la peste et la
famine tout ensemble8», et l'exaspöration, d'autant plus que les
gentilshommes, les ecclesiastiques et les gens d'un certain rang etaient exemptös
du devoir de loger les soldats; ces privileges donnaient lieu a des con-
testations.

Autres occasions de violences: la röpartition et le recouvrement des
tailles. Les tailles, entendues comme l'ensemble des impöts directs qui se
levent sur les memes röles, sont payees dans leur presque totalitö par les
paysans. Les ecclesiastiques et les gentilshommes en sont exempts et beaueoup

de citadins en sont pröservös gräce aux privileges acquis par leurs
bonnes villes. Les guerres que la France mene durant le XVIP siecle ont pro-
voquö une montee des tailles. «Toute la guerre de Trente Ans fut ainsi
conduite aux döpens du revenu paysan9». En 1648, la part des tailles

6 Ibid., p. 52.
' Histoire des Croquants, p. 46.
8 Ibid., p. 63.
»Ibid., p. 69.
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dans les recettes de l'Etat approche de 62%. On sait bien, par ailleurs,
qu'ötant donne le Systeme d'affermage de l'impöt, les rentrees effectives
dans les coffres de l'Etat sont bien öloignöes des sommes qui ont ötö payees
par les contribuables. Cependant, plus que la taille elle-meme, c'est ce qui
apparaissait comme injuste ou inexact dans la fixation des montants ä

payer qui etait mal supportö et qui a dormo lieu ä des mouvements de
fureur populaire. En effet, l'impöt des anciennes sociötös est un impöt de ri-
partition, c'est-a-dire un impöt dont le montant est fixö, non selon les
capacitös des contribuables mais d'apres les besoins du taxateur. On voit
bien que plus le nombre des exemptös est grand, et plus les besoins de
l'Etat augmentent, plus considörable sera la portion d'impöt attribuee a
la communautö. La fixation de la somme a lever sur une generalite se deci-
dait en Conseil, selon la richesse estimöe de chaque ölection. A rintörieur de
chacune des elections, les ölus ötablissaient des baremes au niveau des
paroisses en fonction d'estimations souvent arbitraües oü les questions de
personnes et de familles ne manquaient pas d'exercer des pressions. Les
nombreux proces qui tournent autour d'exemptions (quand les tailles,
röelles, tombent sur des biens de privilögies qui les contestent), tömoignent
du fait que la taille pese en fin de compte presque entierement sur les
biens d'un groupe social. Poids de la taille donc, et injustice de la röpar-
tition. Quant aux procödös de recouvrement, ils fönt appel, de plus en plus,
ä la contrainte: commandements et saisies, prises de corps, mise sur pied
de contingents militaires, «la violence ötait devenue la forme habituelle de
l'impöt10».

Voila. Les interventions de l'Etat central se traduisent le plus souvent,
au niveau populaire et des campagnes, par la contrainte, Farbitraire, les
exactions, la force. Selon Y. Berce, ce qu'il y a de neuf au XVIP siecle, c'est
la «modification radicale des rapports existant entre le pouvoir qui impose
et le sujet qui Supporte l'imposition. L'ancien principe fiscal qui supposait
le consentement ordinaire du contribuable a disparu. A sa place se döve-
loppe experimentalement, au grö des efforts de guerre, l'impöt moderne, ä
vocation totalitaire [...] Du terrorisme fiscal rösulte une endemie de
rövoltes qui oblige les ministres a entretenir en permanence ä travers le

royaume une sorte d'armöe de l'impöt u».
Ainsi l'ömeute populaire apparait comme une röponse a l'agression. Ou

a ce qui parait etre une agression; car l'emotion peut etre causee par une
rumeur, une nouvelle, vraie ou fausse, par exemple l'annonce de l'arrivöe d'un
agent du fisc royal porteur d'un ödit qui cröe un nouvel impöt ou qui abolit
une exemption. Les bruits s'en röpandent d'un cabaret ä un autre ou au
travers d'un champ de foire; des messages sont expedies et, de proche en
proche, atteignent les paroisses les plus öloignöes. Des mots d'ordre sont
jetös, des rendez-vous fixes, Une troupe se constitue, au son du tocsin, et

10 Ibid., p. 96.
11 Ibid., p. 118.
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se donne un capitaine. L'armee populaire se met en route vers la ville ou
le bourg oü l'agent du fisc s'est retüö. On somme les autoritös municipales

de remettre au peuple le gabeleur et, en attendant, on ravage les

biens de campagne des ennemis. La rövolte cesse quelques jours ou quelques
semaines plus tard, sous la pression des travaux des champs ou ä la suite
de la sortie de quelques cavaliers qui chargent l'armöe paysanne vite en
döroute.

En ville, les rövoltes populaües sont generalement tres breves. Elles
naissent dans des complots de cabarets et dans les rues les plus animees des

quartiers marchands. Declenchees par une pretention du fisc, les erneutes

sont souvent soutenues par les artisans et les cabaretiers victimes eux-
memes de l'impöt. La fin de la revolte vient avec l'intervention de la
milice bourgeoise.

Que ce soit en ville ou a la campagne, le mecanisme des erneutes populaires

se deroule presque invariablement de meme. Tous les mouvements
commencent au printemps et durent quelques mois au plus.

Les femmes apparaissent presque toujours au debut des violences. Les
cabaretiers jouent un röle important, soit comme meneurs, soit comme
relais, comme «depositaires et interpretes de la conscience collective». Dans les

rövoltes urbaines, on constate la presence de gens dangereux, soit par leur
cohösion corporative, soit par leur armement professionnel. Enfin, les

revoltes rurales voient l'action de gentilshommes qui conduisent ou pro-
tegent les troupes de paysans, matiere ä leurs propres exactions contre
les pretentions centrales; tandis que les revoltes urbaines sont soutenues

par des notables qui pretendent döfendre les droits de la communaute.

La contribution d'Yves Berce depasse de loin cette analyse exemplaire
des soulevements populaires dans le sud-ouest de la France du XVIP
siecle. Tel que l'a souhaite Robert Mandrou, qui a arbitre finement le

debat, Yves Berce apporte beaueoup ä la comprehension des comportements

populaires dans l'ancien regime social et, notamment, a la connaissance

de la violence, comme expression de la conscience collective. Car,
certes, la conscience politique semble bien - c'est un fait reconnu - absente
de ces entreprises populaires, aberrantes et irrationnelles parce que vouees le

plus souvent a la repression sanglante. Mais l'absence de conscience politique
ne signifie pas une relation mecaniste, automatique, entre le fait öconomique
(l'augmentation de la charge fiscale) et la revolte. Yves Berce acheve la
dissociation du couple misere-revolte trop simpliste12. Pas de liaison linöaüe

12 Sur le caractere sommaire de la formule disette «¦ faim erneute, voir les commentaires

de Louise A. Tilly, «La revolte frumentaire, forme de conflit politique en France»,
in Annales, Economies, Sociitis, Civilisations, 27 (1972), pp. 731-757. Les variables mises

ici en evidence sont la politique economique et la transformation ä long terme du marche
des grains.
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entre economie et rövolte13; la mödiation est complexe et ehe inclut des

variables, dont la plus remarquable, a son avis, est un projet populaüe
porteur d'une veritable ideologie; mais une idöologie utopique, non revolutionnaire,

qui n'a cependant rien a voir avec les illuminations mülönaristes
medievales, mais qui trouve son fondement dans une maniöre de
conscience sociale, de dignite du Public (dans le sens de peuple)14.

La connaissance de l'idöologie des revoltes n'est pas aisee, mais eile est

possible gräce ä quelques textes originaux, notamment les «adresses» au
roi qui sont rödigöes lors des soulevements. Tous ces manifestes prösentent
des ölements communs; ils sont porteurs d'un reve provincialiste et anti-
etatique; ils developpent le mythe d'un roi trompe par de mauvais ministres
qui lui cachent la misere de son bon peuple; ils evoquent le bonheur d'un
royaume de retour ä un äge d'or sans impöt, la delivrance du gabeleur
qui s'engraisse du sang de ses victimes; enfin les libertös populaires seraient
restaurees15.

D'autres enquetes sur les revoltes populaires anciennes suivront16. Elles
contribueront sans doute ä fixer de nouveaux acquis, öventuellement ä

operer quelques revisions. L'essentiel, pour Finstant, parait en place. Pour la
France tout au moins17.

13 Le determinisme economique est heureusement passe de mode. Mais convient-il
de suivre parfaitement Yves Berce quand il ecrit (p. 690): «la revolte est un fait de

culture avant d'etre le fruit incertain d'une conjoneture economique». On ne peut, a
mon sens, evacuer si aisement les faits de struetures et de conjoneture economique dans

l'interprötation d'un comportement social. Avec E. Le Rot Ladurie (cf. infra, note 17)

la nature des revoltes populaires s'explique en partie par l'6tat des struetures de

l'economie d'ancien regime; avec R. Mandrou, les revoltes populaires revelent la precarite
de la Situation materielle des milieux populaires, la dependance sociale et economique dans

Iaquelle ils se trouvent et qui rendent ces populations sensibles a toutes les menaces, meme
inventees (loc. cit.). On pourrait recourir ä d'autres points d'appui; chez R. Mousnier,
lui-meme, dans son etude de 1958 (loc. cit., p. 112) et il faut relire, de Pierre Goubert,
les pages tres demythinantes qu'il consacre au sujet dans l'Ancien Regime. 2: Les pouvoirs,
Paris, A. Colin, 1973, pp. 82-86.

14 R. Mandrou, loc. cit, p. 40, a dejä evoque le «conscience d'humiliation», developpee

par les revoltes pour protester contre le mepris dans lequel ils sont tenus.
13 D'autres interpretations chez F. Graus, «Au bas Moyen-Age: Pauvres des villes et

pauvres de la campagne», in Annales, Economies, Sociitis, Civilisations, 16 (1961), qui note
aussi que les revoltes tiennent les agents d'execution pour responsables de leurs miseres

alors que souvent le pouvoir superieur, royal, est respecte, p. 1061.
16 Celle de Rene Pillorget, Les mouvements insurrectionnels de Provence entre 1596

et 1715, Paris, Ed. A. Pedone, 1975, est parue depuis que ce bulletin a ete redige.
II en sera rendu compte ulterieurement.

" Emmanuel Le Roy Ladurie se demande pourquoi les revoltes paysannes
antifiscales du XVIP siecle disparaissent au XVIIP. Comment et pourquoi passe-t-on des

Croquants poujadistes aux brüleurs de chäteaux, de l'anti-flscal a l'anti-seigneurial? Sa

reponse: par la modernisation capitaliste du royaume au XVIIP siecle. «Revoltes et
contestations rurales en France de 1675 h 1788», in Annales, Economies, Sociitis,
Civilisations 29 (1974), pp. 6-22.
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